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Je souhaite vous informer avant le conseil communautaire de 
mercredi d’une initiative de Reims Métropole dans lequel la Ville 
jouera un rôle majeur. 
 
Nous l’avions présenté aux rémois pendant la campagne. 
 
Nous voulons voir plus loin, plus large, plus global. 
 
Nous ambitionnons de construire un projet de territoire 
d’envergure, pour les vingt ans à venir.  
 
Pour cela, l’ensemble des acteurs concernés par la 
« communauté de destin »  de l’aire urbaine de Reims devra se 
mobiliser : la ville de Reims, les communes de l’agglomération, 
et les communes voisines. 
 
Il s’agit de dessiner le nouveau Reims que nous appelons de 
nos vœux, avec une ambition inédite. Il s’agit de le dessiner à 
plusieurs mains : les élus, les habitants, en prenant le temps 
nécessaire. 
 
Pour tendre vers cet objectif, nous mettrons en place une 
démarche innovante, ouverte et participative. 
 
Une démarche innovante (marché de définition) : 
 
- sélection de trois grandes équipes pluridisciplinaires 

internationales (septembre 2008),  
- élaboration du programme, par les équipes, avec les élus 

(jusqu’en février 2009), 



- chaque équipe se consacrera à concrétiser sa proposition, 
- chaque équipe présente son projet aux membres du jury 

(mai 2009), 
- les élus de l’agglomération décideront des propositions à 

retenir. 
 
Une démarche ouverte sur tout le bassin de vie de R eims : 
 
- Reims entend affirmer sa fonction métropolitaine à l’interface 

du Bassin parisien, du Grand Est et au cœur du G10, 
- La ville de Reims, Reims Métropole et le Pays rémois 

prônent une « communauté de destin », 
- Le développement durable s’affiche en dénominateur 

commun de la démarche. 
 
Une démarche participative : 
 
- Un comité de pilotage décisionnel d’élus assure, le suivi, les 

arbitrages, les validations, 
- Un conseil de développement local restreint, regroupant les 

institutionnels, accompagnera la démarche, et formalisera 
une vision du territoire à l’horizon 2020, 

- Un conseil économique et social élargi, regroupera 
l’ensemble des forces vives de l’agglomération ; il sera force 
de propositions, 

- Les conseils de quartiers seront associés à la démarche et 
participent à l’animation, aux évènements.  

 
Cette démarche sera accompagnée tout au long de 
l’élaboration du projet, d’une intense activité, où rencontres, 
expositions, conférences-débats, rapports, publications, 
émailleront le processus. 
 
En juin 2009, une rencontre de haut niveau, marquera cette 
première étape de la maturation du projet. 
 
Mais dès le 15 septembre prochain, le colloque européen 
organisé à Reims par notre collègue Jean-Marie BEAUPUIS 



sera le coup d’envoi d’une année de réflexion, de partage 
autour de la gouvernance de notre territoire. 
 
Je passe la parole à François DUPOUY pour présenter le 
dispositif plus en détail, puis nous ouvriront le débat. 
 
 


